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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
 

Lundi le 27 juin 2016 
20h00 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance 
 

2. Accueil des visiteurs 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 

4. Approbation des procès-verbaux 
 

5. Correspondance 
 

6. Rapport du Maire 
 

7. Contrats et Greffe 
 

8. Administration et Finances 
a) Approbation des déboursés – 21 mai au 21 juin 2016 
b) Délégation de pouvoirs pour le mois de juin 2016 
c) Remboursement de dépenses – rencontre du CCU 

 
9. Service d’urbanisme 

a) Projets de Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
1) 464-466 Westminster Nord 
2) 111 Brock Nord 
3) 15 Fenwick  
4) 458 Brock Nord 
5) 235 Ballantyne Nord 
6) 49-51 Strathearn Nord 
7) 71 Percival 
8) 67 Banstead 
9) 69 Percival 
10) 53 Ballantyne Nord 
11) 108 Ballantyne Nord 
12) 138 Brock Nord 
13) 25 Brynmor 
14) 87 Percival 
15) 157 Strathearn Nord 
16) 23 Nelson 

b) Demande de dérogation mineure – 60 Crestwood 
 

10. Travaux publics 
a) Demande d’aide financière – Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec (volet Fonds des petites 

collectivités) 
b) Programme d’infrastructures communautaires Canada 150 (Complexe récréatif) 
 

11. Ressources humaines 
 

12. Nominations 
a) Désignation du Maire suppléant 

 

13. Rapports des Conseillers 
a) Siège Numéro 1 
b) Siège Numéro 2 
c) Siège Numéro 3 
d) Siège Numéro 4 

 
14. Dépôt de documents 
 

15. Avis de motion, lecture et adoption de règlements 
a) Avis de motion et dispense de lecture d’un règlement amendant le Règlement n° 2007-005 relatif à 

la tarification 
b) Avis de motion et dispense de lecture d’un règlement amendant le Règlement n° 2012-005 

concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
c) Avis de motion et dispense de lecture d’un règlement de régie concernant les séances du conseil 
d) Adoption du Règlement n° 2016-010 – Règlement concernant la démolition d’immeubles 

 

16. Période de questions du public 
 
17. Levée de la séance 


